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EX.-ti'fEN DES R:.FFORTS ,;.NNUt:LS SUR LES QUATRE TERRITOIRES 
SOUS TUTEU.E DE L' ,;.FRIQUE OCCIDENTALE 

Phili1.;pines : Projet de résolution 

Le Gonseil de l\i.telle, 

l. Décide, au mm.ent ou il procede a 1 1 e.xamen des différent:.s rapports :i.nrn.:.els , 

pour 1948, concernant chacun des quatre Territoires sous Tutelle de l •.-frique 

occidental e 

(n) de prcndre en co:1siciération et d 1 examiner a titre pr61L-:rinaire - sous 

réserve des ais?ositions du p~ragraphe (e) ci-dessous, et sans práju

dice de 1 1examen ultérieur de chacune des pGtitions et Ge la suite a 
l eur donner - les qu~stions de caractere général soulevées dans toutes 

les pétitions conc,:..rn.:!nt un mGme Territoirc, en 5e fondnnt sur l 1e.naly-se 

et le classement oe ces questions que le Secrété:l.riat prépnre actuel

l ement; 

(b) de prendrc -ágale:r,e::!t en etmsidération et d I ex.::u-,1iner a titre prélimi

n:üre les rapports :::0 lo. .·.issirm de visi te d2.ns ces Territoir es sous 

T:_:t elle: 

(e ) ..:Jn ten2-nt ·compte cies r,,pports de 1~ Lission ó.e visite et des observa

tio~s présentJcs p.:!r 10s AUt~rités eh~rgées de 11.1...~ninistration des 

T~rritoires int6ressies, d(.; procfder a 1 1 ~tude d-ét.l.illée, suivie des 

ncsur-:::s qui lui p~r~-itrcnt nppropr-ié~s, das pótit io¡~s coricernant les 

Bakweri et p'.""rtl!.nt sur d_1 :1utres problemes amll<'gues rE:latifs aux 
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aliénations de terra.ins, et not'1m!nent la question du contró1e exe.:-= l 

sur la Cameroons Developnent Corporation. et des ·opérations e.f'.fectt:é=; 

par cetto Soeiété druw le Cameroun soue administration britanniq.¡e, 

ainsi que des pétitions ayant trait a. l'uni.fica~ion des deux Terri

toires du Togo, noto.mment de e elles qui émanent du peuple éwé; 

2. pécide, en outre, de charger le Comité ad hoc pour les pétitions f 

(a) de poursuivre, dans lo. mesure ou il le juge possible, l'exruncn de 

toutee les pétitions de caractere personnel . et de faire r:ipport a.'..l 

Coneei_l au cour:s de sa ses:,ion actuelle; 

(b) en tenant campte des résultats de 1 •exrunen préliminaire mentior>-~é 

au paragraphe l (a) de la presente résolution, de procéder a un 

exnmen des pétitions soulevant des questions de caractere généra.l. 

a.utreo que celles qui so~t tranchées par le Conseil, et de :fm.re 

ra.pport nu Coneeil danc, un délni ma.ximum de deux semaines A cornpte:

de 13 date d '.ouverture de sa septieme session. 




